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Mesdames,

Messieurs,

Votre Commission de l’emploi et de la formation s’est 
UpXQLH� OH� PDUGL� ��� QRYHPEUH� ����� DÀQ� G·H[DPLQHU� OH�
projet de décret contenant le premier feuilleton d’ajuste-
ment du budget des dépenses de la Région wallonne pour 
l’année budgétaire 2014 (Doc. 57 (2014-2015) – Nos 1, 2 et 
Annexes 7 et 10 partim) (1).

(1) Ont participé aux travaux : Mmes Baltus-Möres (Rapporteuse), M. Drèze, Mme Gonzalez Moyano (Rapporteuse), MM. Henquet, Lefebvre, 
Legasse, Mme Nicaise, M. Prévot, Mmes Reuter, Trotta, Vandorpe, Zrihen (Présidente). 

Ont assisté aux travaux : Mme De Bue, MM. Gillot, Jeholet, Mme Ryckmans, MM. Tzanetatos, Warnier.  
Mme Hubert, Auditrice adjointe à la Cour des comptes.  
M. Hubert, Auditeur adjoint à la Cour des comptes.  
Mme Tillieux, Ministre de l’Emploi et de la Formation.
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Mme la Ministre annonce que l’ajustement du budget 2014 est le premier acte budgétaire posé sous cette législature. 
À ce titre, l’exercice doit réussir à combiner la clôture d’un exercice entamé sous d’autres auspices, en garantissant la 
continuité de ce qui fonctionne mais également en prenant rapidement les premières dispositions qui installent les condi-
tions de la mise en œuvre de la nouvelle déclaration de politique régionale. 

Elle constate qu’en ce qui concerne les matières dont elle a la responsabilité, cet ajustement est relativement léger et 
qu’il contient essentiellement des mouvements techniques. 

Il lui semble néanmoins utile de souligner un certain nombre d’éléments. 

Outre les réallocations, transferts opérés en cours d’année et les quelques mouvements techniques intégrés lors du 
premier feuilleton d’ajustement destinés à adapter et rencontrer les besoins inhérents aux politiques menées dans les sec-
teurs de compétences que sont l’emploi et la formation, le Gouvernement wallon a dégagé les moyens complémentaires 
suivants :

–  1,800 million d’euros en moyens d’action (MA) et 3,080 millions d’euros en moyens de paiement (MP) pour rencon-
trer les obligations de la Région wallonne envers la Fédération Wallonie — Bruxelles en matière de convention de 
SUHPLHU�HPSORL��,O�V·DJLW�GH�FUpGLWV�VXSSOpPHQWDLUHV�GHVWLQpV�j�FRXYULU�OH�SUpÀQDQFHPHQW�SDU�OD�5pJLRQ�ZDOORQQH�GH�
93 emplois octroyés à la Fédération Wallonie-Bruxelles, l’État fédéral remboursant ensuite à la Région les montants 
SUpÀQDQFpV�

–  0,5 million d’euros en MA et MP pour compléter les moyens disponibles pour les chèques formation à la création 
G·HQWUHSULVHV��

–  0,5 million d’euros en MA qui viennent renforcer les moyens disponibles pour le renouvellement des équipements 
SpGDJRJLTXHV�XWLOLVpV�GDQV�OHV�FHQWUHV�GH�IRUPDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�

–  15,107 millions d’euros complémentaires en moyens de paiement qui permettent de solder les engagements suivants :
  a) 3 millions d’euros pour les crédits relatifs aux subventions des CPAS dans le cadre de l’intégration professionnelle 

GHV�D\DQWV�GURLWV�j�O·DLGH�VRFLDOH�
� �E����������HXURV�SRXU�OHV�FUpGLWV�UHODWLIV�DX[�VXEYHQWLRQV�GH�IRQFWLRQQHPHQW�j�O·,)$30(�
  c) 424 000 euros pour les crédits relatifs aux subventions octroyées également à l’IFAPME pour la formation des 

LQGpSHQGDQWV�
� �G�������PLOOLRQV�G·HXURV�SRXU�OHV�FUpGLWV�UHODWLIV�DX�3ODQ�0DUVKDOO�JpUpV�WDQW�SDU�OH�)25(P�TXH�O·,)$30(�
� �H��������PLOOLRQV�G·HXURV�SRXU�OHV�FUpGLWV�UHODWLIV�DX[�SURMHWV�FRÀQDQFpV�SDU�O·8QLRQ�HXURSpHQQH�

Il s’agit principalement de mouvements permettant de soutenir les dispositifs qui fonctionnent le mieux ou d’adapter 
OHV�FUpGLWV�GHV�LQVWLWXWLRQV�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXUV�EHVRLQV�HQ�PR\HQV�GH�SDLHPHQW�DÀQ�QRWDPPHQW�GH�OLTXLGHU�GH�O·HQFRXUV��

,��(;326e�'(�00(�7,//,(8;�� 
MINISTRE DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION 

,,��2%6(59$7,216�'(�/$�&285�'(6�&2037(6

M. Hubert, Auditeur adjoint à la Cour des comptes, indique que la contribution qui concerne les programmes 18.11 
et 18.21 se trouve aux pages 31 et 32 du rapport de la Cour.

En ce qui concerne le programme 18.11 – Promotion de l’emploi, les crédits ajustés de ce programme, dont le but est 
GH�IDYRULVHU�OH�UDSSURFKHPHQW�HQWUH�O·RIIUH�HW�OD�GHPDQGH�G·HPSORLV�HW�O·LQVHUWLRQ�GHV�GHPDQGHXUV�G·HPSORL�DX[�SURÀOV�
les plus éloignés du marché du travail, s’élèvent à 39,7 millions d’euros, +2 millions d’euros en moyens d’action et à 
36,1 millions d’euros en crédits de liquidation.

Au 7 novembre 2014, il subsiste un encours des engagements de 12,7 millions d’euros pour ce programme, alors que 
OH�VROGH�GLVSRQLEOH�GHV�FUpGLWV�GH�OLTXLGDWLRQ�V·pOHYDLW�j�FHWWH�GDWH�j���PLOOLRQV�G·HXURV��/·DGPLQLVWUDWLRQ�MXVWLÀH�O·LPSRU-
tance de l’encours par les longs délais de réalisation des projets.

/H�SULQFLSDO�DMXVWHPHQW�FRQFHUQH�O·DUWLFOH�GH�EDVH�������²�FRQYHQWLRQV�GH�SUHPLHU�HPSORL��SUpÀQDQFHPHQW�DX�SURÀW�GH�
la Communauté française. Les crédits ont été ajustés, dans cet article, en vue de permettre l’apurement des dettes vis-à-
YLV�GH�OD�&RPPXQDXWp�IUDQoDLVH��'DQV�OD�PHVXUH�R��LO�VHUD�PLV�ÀQ�j�FH�PpFDQLVPH�GH�SUpÀQDQFHPHQW��LO�pWDLW�LPSRUWDQW�
de liquider toute une série de dépenses pendantes. 
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L’entrée en vigueur de la sixième réforme de l’État impose à la Région d’apurer sa dette. Les dépenses relatives aux 
derniers trimestres de 2014 seront liquidées à charge de crédits de 2015. Les protocoles relatifs aux transferts de com-
pétences prévoient que l’État fédéral remboursera à la Région les dépenses qui lui seront présentées jusqu’au 31 mars 
2015 inclus. 

(Q�FH�TXL�FRQFHUQH�OH�SURJUDPPH�������²�)RUPDWLRQ�GHV�VDODULpV�HW�DSSRLQWpV�KRUV�)25(P��GRQW�OH�EXW�HVW�GH�ÀQDQFHU�
la formation professionnelle des salariés enregistre une hausse de 2,2 millions d’euros en crédits de liquidation lors de 
l’ajustement. Les crédits initiaux, d’un montant de 56,9 millions d’euros, avaient déjà été augmentés d’un montant de 
7 millions d’euros par arrêté de transfert. 

La Cour relève que cette hausse globale de 16,1 % des moyens de paiement par rapport à l’initial 2014 a notamment 
permis d’apurer des dépenses de 2013 pour un montant de 4,3 millions d’euros. Toutefois, alors que le solde disponible 
des crédits et de liquidation s’élevait à 12 millions d’euros à la date du 6 novembre, l’encours des engagements, à cette 
même date, était de 37,2 millions d’euros, ce qui s’explique à nouveau, selon l’administration, par des longs délais de 
réalisation des projets. 

En ce qui concerne l’article de base 61.33 – soutien à la création de nouveaux dispositifs de formation dans le cadre 
GH�SURMHWV�FRÀQDQFpV�SDU�O·8QLRQ�HXURSpHQQH������������OH�UHSRUW�GH�GpSHQVHV�GH������VXU������V·pOqYH�j�����PLOOLRQV�
d’euros. 

L’augmentation de 7,5 millions d’euros en moyens de paiement par rapport à l’initial 2014, dont 5,9 millions d’euros 
déjà opérés par transfert de crédits, devrait permettre de réduire l’encours de 1,5 million d’euros, compte tenu de l’aug-
mentation parallèle de 6 millions d’euros de moyens d’action. Dans le cadre de la clôture de la programmation 2007-
2013, l’administration constate, en effet, une arrivée massive de déclarations de créances des opérateurs de formation. 

(QÀQ��HQ�FH�TXL�FRQFHUQH�OHV�DUWLFOHV�������HW��������OH�UHSRUW�GH�GpSHQVHV�GH������VXU�OHV�FUpGLWV�GH������V·pOqYH�j�
0,8 million d’euros. Or, pour ces deux articles, la Cour relève que les moyens de paiement sont réduits de 0,8 million 
d’euros, dont 0,5 million d’euros par arrêté de transfert. Cela devrait conduire à l’augmentation de l’encours qui s’élève 
déjà à 12,5 millions d’euros à la date du 6 novembre 2014. 

Mme Hubert, Auditrice adjointe à la Cour des comptes, évoque l’ajustement qui concerne le FOREm au niveau des 
programmes 18.12, 18.13 et 18.22. 

Au niveau du FOREm, les subventions régionales ont été revues à la hausse de 0,7 %. Il s’agit d’une augmentation des 
crédits de liquidation de 7,4 millions d’euros, en ce qui concerne les programmes 18.12 et 18.22, et principalement dans 
le but de contribuer à la résorption de l’encours sur les articles de base dédiés au plan Marshall 2.vert. 

Concernant le programme 13 relatif aux Aides à la promotion de l’emploi et aux programmes de transition profession-
nelle, les crédits ont été réduits de 0,6 million d’euros à la suite de la diminution de l’indice santé. On constate également 
XQ�WUDQVIHUW�GH�FUpGLWV�GH�����PLOOLRQV�G·HXURV�TXL�pWDLHQW�RSpUpV�GH�O·DUWLFOH�GH�EDVH�$3(�PDUFKDQG��$3(�MHXQHV�DX�SURÀW�
de l’article de base APE et PTP dans les services d’accueil de l’enfance et d’aide aux personnes.

Les reports de subventions régionales de 2013 sur les crédits 2014 pour le FOREm s’élèvent à 36,4 millions d’euros 
et les crédits de liquidation supplémentaires enregistrés à l’ajustement pour résorber cet encours s’élèvent à 7,4 millions 
d’euros. 

La Cour relève également des écarts entre certains articles de base inscrits au budget du FOREm par rapport au budget 
ZDOORQ��8QH�GLIIpUHQFH�GH�����PLOOLRQV�G·HXURV�HVW�QRWDPPHQW�FRQVWDWpH�VXU�OHV�DUWLFOHV�GH�EDVH�GpGLpV�DX�SODQ�0DUVKDOO�
2.vert. Cette différence s’explique par l’absence d’un critère d’imputation uniforme entre la comptabilité des services du 
Gouvernement et le FOREm. 

En effet, le FOREm enregistre une recette budgétaire sur la base du critère des droits acquis imposés par la loi du 
16 mars 1954, alors que les critères d’imputation du droit constatés normalement déjà applicables depuis le 1er janvier 
2013 au service du Gouvernement wallon n’ont pas été respectés. La Cour estime donc que cette situation complique la 
consolidation des comptes au niveau de la Région wallonne. 

/H�EXGJHW�GX�)25(P��SUpVHQWp�HQ�pTXLOLEUH��QH�UHSUHQG�SDV�OHV�GpSHQVHV�j�ÀQDQFHU�SDU�VRQ�FRPSWH�GH�UpVHUYHV�SRXU�
O·DQQpH�������$ÀQ�GH�UHVSHFWHU�OHV�REMHFWLIV�EXGJpWDLUHV�TXL�RQW�pWp�LPSDUWLV�j�OD�5pJLRQ�ZDOORQQH��O·RUJDQLVPH�GHYUD�
OLPLWHU�VRQ�GpÀFLW�j����PLOOLRQV�G·HXURV��\�FRPSULV�OHV�GpSHQVHV�ÀQDQFpHV�SDU�FH�FRPSWH�GH�UpVHUYHV��(Q�GDWH�GX����
novembre 2014, la Cour a relevé que les dépenses déjà imputées sur le compte de réserves s’élèvent à 21,6 millions 
G·HXURV�HW�TXH�O·DIIHFWDWLRQ�SURYLVRLUH�GX�FRPSWH�GH�UpVHUYHV�GpÀQLH�SDU�OH�SUpFpGHQW�PLQLVWUH�HQ�FKDUJH�GX�EXGJHW�V·pOH-
vait à 35,8 millions d’euros.
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Mme la Ministre tient tout d’abord à remercier la Cour pour l’examen qu’elle a réalisé des projets de décrets conte-
nant le premier feuilleton d’ajustement du budget de la Région wallonne pour 2014.

Elle considère que ses conseils sont particulièrement utiles pour compléter l’analyse réalisée en ce début de mandature. 

Mme la Ministre prend évidemment bonne note des quelques remarques techniques relatives au suivi de l’encours et 
aux mécanismes d’imputation entre la comptabilité des services du Gouvernement et le FOREm. Elle se montrera atten-
tive à ce que tant l’administration que les OIP qui dépendent de ses compétences (le FOREm et l’IFAPME) respectent 
OHV�SURFpGXUHV�À[pHV�HQ�OD�PDWLqUH��

Dans ce contexte, pour les observations relatives au budget du FOREm et aux discordances entre celui-ci et le budget 
wallon, elle souligne que cela reste des prévisions dans le chef du FOREm.

Ainsi, pour l’article 41.13.40 du programme 18.22, le montant inscrit dans le budget de la Région se monte à 533 000 
euros. Le FOREm a prévu dans son projet de budget ajusté en recettes la somme de 311 000 euros, la différence cor-
UHVSRQGDQW�j�XQ�EORFDJH�DGPLQLVWUDWLI��(QWUH�WHPSV��OH�)25(P�D�GpSRVp�OHV�MXVWLÀFDWLIV�QpFHVVDLUHV��/·,QVSHFWLRQ�GHV�
Finances a remis un avis positif. Le montant liquidé sera bien de 533 000 euros.

Seul l’article 61.01.41 du programme 18.22 « Subvention au FOREm pour des investissements en rapport avec les 
centres de formation professionnelle » a fait l’objet d’un ajustement à la hausse des crédits d’engagement pour un mon-
tant de 500 000 euros. 

Les autres articles concernés, soit le 61.02.41 et le 41.13.40 du même programme 18.22, n’ont fait l’objet d’aucun 
mouvement lors du premier feuilleton d’ajustement 2014. Ils étaient donc inscrits comme tels, tant dans le budget initial 
de la Région wallonne, que dans le budget des recettes du FOREm. 

Il s’agit donc des montants inscrits dans le budget de la Région wallonne qui sont à prendre en considération.

Elle prend bonne note de la remarque tout à fait objective de la Cour et veillera à ce que le FOREm en tienne compte 
dans le cadre de son compte d’exécution du budget.

Pour le reste, elle note que les observations de la Cour sur les moyens budgétaires sollicités pour les compétences dont 
elle a la charge sont essentiellement descriptives des évolutions de crédits constatées.

,,,��5e3216(�'(�/$�0,1,675(�$8;�2%6(59$7,216�'(�/$�&285�'(6�&2037(6

,9���',6&866,21�*e1e5$/(

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Mme Reuter concède que l’ajustement budgétaire est assez léger, puisqu’il sert à liquider une série d’engagements, 
mais pas à augmenter les moyens alloués aux politiques d’emploi.

Elle fait observer que le tableau synthétique repris en page 6 de l’Exposé particulier renseigne le programme 11 
« Action sociale », alors qu’il est indiqué, en page 11, comme étant le programme 13. Elle considère que cela mérite 
d’être signalé et d’être corrigé.

Mme Gonzalez Moyano remercie à son tour Mme la Ministre pour son exposé, ainsi que les membres de la Cour. 
Malgré un contexte budgétaire assez morose, elle constate que le Gouvernement a fait le choix de la formation et de 
O·HPSORL��(Q�HIIHW��GDQV�OH�FDGUH�G·XQ�UHGpSORLHPHQW�pFRQRPLTXH�� OD�TXDOLÀFDWLRQ�GH�OD�PDLQ�G·±XYUH�UHVWH�XQ�HQMHX�
crucial.

(Q�RXWUH��LO�V·DJLW�G·XQ�GpÀ�VRFLDO��/HV�MHXQHV�TXL�TXLWWHQW�OHXU�SDUFRXUV�VFRODLUH�VDQV�TXDOLÀFDWLRQ�QL�H[SHUWLVH�VRQW�
encore trop nombreux. Les remettre sur la voie du marché du travail reste essentiel. Il s’agit ici d’un pas en avant dans 
OHXU�SURFHVVXV�GH�UpLQWpJUDWLRQ�VRFLDOH��FDU�XQ�HPSORL�QH�VLJQLÀH�SDV�VHXOHPHQW�XQ�VDODLUH��PDLV�DXVVL�FUpHU�GX�OLHQ�VRFLDO��
de la reconnaissance et un sentiment d’utilité. 

Elle annonce que le groupe socialiste soutient la ligne tracée par le Gouvernement, qui fait de l’emploi et de la forma-
tion ses deux priorités.
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M. Drèze invite Mme la ministre pour l’année prochaine à présenter un exposé PowerPoint qui faciliterait les travaux 
et les échanges, permettrait de mieux sortir du brouillard de chiffres pour arriver directement à l’essentiel des missions 
politiques du département de l’emploi et de la formation.

M. Jeholet partage le constat de M. Drèze par rapport à l’indigence des documents et à l’absence des documents bud-
gétaires. Il avoue en avoir appris plus à travers l’interview de la Ministre publiée dans La Libre Belgique qu’à la lecture 
du budget.

Mme la Ministre remercie les intervenants pour l’intérêt porté à cet ajustement. Elle annonce qu’elle recourra à 
O·DYHQLU�j�XQH�SUpVHQWDWLRQ�3RZHU3RLQW��/H�GpÀ�DX�FRXUV�GH�FHWWH�SUHPLqUH�DQQpH�GH�OD�OpJLVODWXUH�FRQVLVWDLW�j�SUpVHQWHU�
les documents à temps et à heure, et ce, sans trop de coquilles, même si, Mme Reuter a relevé quelques petites subtilités 
qui resteraient encore à améliorer. 

DIVISION ORGANIQUE 17 – POUVOIRS LOCAUX, ACTION SOCIALE ET SANTÉ

Programme 11 : Action sociale

À l’article de base 43.08, Mme Reuter constate que la subvention aux CPAS dans le cadre de l’intégration profession-
nelle des ayants-droit à l’intégration sociale connaît une augmentation 3 millions d’euros en moyens de paiement et qu’il 
s’agit là aussi d’une façon de liquider les ordonnancements.

(OOH�DLPHUDLW�HQ�VDYRLU�XQ�SHX�SOXV�VXU�FHWWH�DOORFDWLRQ�EXGJpWDLUH�TXL�LQFLWH�OHV�&3$6�j�UHPHWWUH�DX�WUDYDLO�OHV�EpQpÀ-
ciaires du RIS ou de l’équivalent. Elle demande si cette politique connaît des résultats, si elle permet de sortir les gens 
du CPAS et de les remettre au travail. De plus, elle demande si la Ministre dispose d’une évaluation de cette politique et 
TXHOOHV�VRQW�OHV�GLIÀFXOWpV�UHQFRQWUpHV�SDU�OHV�&3$6�GDQV�FH�JHQUH�GH�PLVVLRQ��(OOH�DLPHUDLW�REWHQLU�GHV�FKLIIUHV��QRWDP-
ment sur le nombre précis d’ayants-droit à l’intégration sociale. 

M. Dreze aborde également cette AB 43.08, en application des articles 60, §7, et 61 de la loi organique des CPAS, 
LQVWUXPHQWV�HVVHQWLHOV�SRXU�OD�PLVH�j�O·HPSORL�GHV�SHUVRQQHV�EpQpÀFLDLUHV�G·XQH�DLGH�GX�&3$6��

Au 1er janvier 2015, une série de personnes en stage d’insertion se verront supprimer leur allocation de chômage. De 
plus, un transfert partiel de l’ONEM vers les CPAS intervient déjà depuis quelques années et les CPAS doivent être 
confortés dans leurs missions d’intégration sociale. 

Il signale qu’il avait interrogé la Ministre De Block à la Chambre par rapport à cette situation sous la législature 
précédente. Avec beaucoup de pragmatisme, elle l’avait convaincu à l’époque par deux mesures. La première consistait 
j�DFFRUGHU�XQ�FRPSOpPHQW�GH�ÀQDQFHPHQW�GX�)pGpUDO�SDU�WUDLWHPHQW�DGPLQLVWUDWLI�GH�GRVVLHUV�VXSSOpPHQWDLUHV�SRXU�OD�
SpULRGH������j�������/H�PRQWDQW�JOREDO�DOORXp�DX�QLYHDX�QDWLRQDO�pWDLW�GH�����PLOOLRQV�G·HXURV�DX�EpQpÀFH�VXSSOpPHQ-
WDLUH�GHV�&3$6�SDU�UDSSRUW�j�OD�VLWXDWLRQ�DYDQW�O·HQWUpH�HQ�PHVXUH�GH�OD�ÀQ�GX�VWDJH�G·LQVHUWLRQ�

La seconde mesure consistait à recycler une partie des économies opérées dans son département en matière d’asile par 
l’augmentation de 5% de l’intervention du Fédéral dans les revenus d’intégration sociale et les aides sociales. Le budget 
DYDQFp�pWDLW�GH����PLOOLRQV�G·HXURV�VXSSOpPHQWDLUHV�DX�EpQpÀFH�GHV�&3$6��GH�PDQLqUH�VWUXFWXUHOOH�

M. Dreze est étonné que les parlementaires ou mandataires locaux ne connaissent pas ces deux mesures destinées à 
aider à l’intégration en particulier des personnes en stage d’insertion.

0��-HKROHW�V·HQTXLHUW��SRXU�VD�SDUW��GX�QRPEUH�GH�EpQpÀFLDLUHV�GX�UHYHQX�G·LQWpJUDWLRQ�VRFLDOH�HQ�:DOORQLH��DLQVL�TXH�
GX�SRXUFHQWDJH�SDU�UDSSRUW�DX[�EpQpÀFLDLUHV�GHV�DXWUHV�UpJLRQV�GX�SD\V�

En réponse aux interventions de Mme Reuter, de MM. Dreze et Jeholet sur l’intégration professionnelle des ayants-
droit à l’intégration sociale, Mme la Ministre évoque en particulier les dispositifs « article 60 » et « article 61 ». Elle 
indique qu’antérieurement, des crédits avaient été cadrés et limités, notamment lors de l’exercice budgétaire 2012. La 
hausse des moyens inscrits à l’article de base 43.08 en moyens de paiement est destinée à liquider des encours ou, en 
WRXW�FDV��GHV�HQJDJHPHQWV�DQWpULHXUV��(Q�HIIHW��OHV�&3$6�SURSRVHQW�DX[�SHUVRQQHV�TXL�EpQpÀFLHQW�GX�UHYHQX�G·LQVHUWLRQ�
une réinsertion soit par la mise au travail auprès d’opérateurs publics ou non-marchands au travers du dispositif « article 
60 », soit auprès des opérateurs privés au travers du dispositif « article 61 ». 

Ces dispositifs donnent un excellent taux d’insertion durable sur le marché du travail. Le Gouvernement wallon entend 
continuer à soutenir ces dispositifs. Mme la Ministre invite Mme Reuter à poser toutes les questions techniques à M. le 
Ministre Prévot en charge de ces questions en lien avec l’action sociale. 

Elle signale néanmoins que le dispositif « article 61 » propose une insertion plus durable sur le marché du travail. Dès 
lors, des efforts budgétaires avaient déjà été accomplis antérieurement pour stimuler quelque peu le subventionnement 
de ce dispositif en Wallonie.

(OOH�YHLOOHUD�j�FH�TXH�OD�FRQYHQWLRQ�FDGUH�HQWUH�OH�)25(P�HW�OH�&3$6�VRLW�UHYXH�DÀQ�GH�PLHX[�LGHQWLÀHU�HW�RULHQWHU�OHV�
personnes vers le dispositif le mieux adapté à chaque situation personnelle. 
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0PH�OD�0LQLVWUH�LQGLTXH�TXH�OH�QRPEUH�GH�EpQpÀFLDLUHV�GHV�GLVSRVLWLIV�©�DUWLFOH����ª�HW�©�DUWLFOH����ª�HVW�GH��������
UpSDUWLV�YHUV�OH�VHUYLFH�SXEOLF�RX�OH�QRQ�PDUFKDQG��/H�GLVSRVLWLI�©�DUWLFOH����ª�D�EpQpÀFLp�j�HQYLURQ�������SHUVRQQHV��SOXV�
������DXWUHV�TXL�RQW�UHoX�XQH�PDMRUDWLRQ�VXEVLGLpH�SDU�OH�)pGpUDO��(QÀQ��OH�GLVSRVLWLI�©�DUWLFOH����ª�FRQFHUQH�VHXOHPHQW�
400 personnes. Elle est d’avis qu’il faut mieux soutenir ce dernier dispositif car les emplois visés sont plus durables sur 
le long terme. 

Elle ajoute que ce dispositif vise plutôt un retour aux droits sociaux de personnes qui sont largement éloignées des 
circuits de l’emploi. 

En réponse à la question de M. Drèze par rapport à l’augmentation de 5% dans le cadre des politiques fédérales sur 
l’« article 60 » et l’« article 61 », Mme la Ministre signale qu’elle a connaissance de cette disposition. Il convient de 
questionner le Fédéral sur la mise en œuvre de la liquidation de cette mesure.

En guise de réplique, Mme Reuter�UHYLHQW�VXU�OH�QRPEUH�GH�SHUVRQQHV�TXL�EpQpÀFLHQW�GX�UHYHQX�G·LQVHUWLRQ�HW�VXU�OD�
comparaison avec les autres régions du pays. 

Mme la Ministre�VLJQDOH�TX·HOOH�Q·D�SDV�G·DUWLFOH�EXGJpWDLUH�VXU�OHV�EpQpÀFLDLUHV�GX�5,6��(OOH�SURSRVH�j�0PH�5HXWHU�
de poser sa question au ministre en charge de l’Action sociale. 

M. Drèze suggère à Mme la Ministre de demander à son collègue, le Ministre Furlan, s’il a reçu les 5%. Il rappelle 
que la Ministre fédérale De Block a indiqué avoir versé l’argent. Pour sa part, il aimerait savoir si l’argent est parvenu 
à la Région.

Mme Reuter revient sur le revenu d’insertion. Elle estime qu’à partir du moment où l’on mène une politique qui vise 
j�LQFLWHU�OHV�&3$6�j�UpLQWpJUHU�OHV�SHUVRQQHV�TXL�EpQpÀFLHQW�GX�5,6�GDQV�XQH�DFWLYLWp�SURIHVVLRQQHOOH��LO�VHPEOH�pYLGHQW�
GH�SRXYRLU�GLVSRVHU�GHV�FKLIIUHV��DX�PRLQV�GX�QRPEUH�GH�EpQpÀFLDLUHV��

Mme la Ministre tient à insister sur le fait que cela ne fait pas du tout partie de ses compétences qui visent la remise 
à l’emploi, même des publics fragilisés ou éloignés de l’emploi. 

DIVISION ORGANIQUE 18 – ENTREPRISES, EMPLOI ET RECHERCHE

Programme 11 : Promotion de l’emploi

Mme Reuter� FRQVWDWH� TXH� OHV� ��� HPSORLV� LQVFULWV� GDQV� FH� SURJUDPPH� EpQpÀFLHQW� j� OD� &RPPXQDXWp�:DOORQLH�
Bruxelles. Elle s’enquiert des obligations précises de la Région wallonne par rapport à la Fédération Wallonie-Bruxelles 
GDQV�OH�FDGUH�GX�WUDQVIHUW�GHV�FRPSpWHQFHV��(OOH�pYRTXH�OH�PpFDQLVPH�GH�OD�&RQYHQWLRQ�3UHPLHU�HPSORL�SUpÀQDQFp�DX�
SURÀW�GH�OD�)pGpUDWLRQ�:DOORQLH�%UX[HOOHV�HW�TXL��DX�WUDYHUV�GH�O·DUWLFOH�GH�EDVH��������FRQQDvW�XQ�DFFURLVVHPHQW�GHV�
moyens d’action de 1,819 million d’euros et des moyens de paiement de 3,080 millions d’euros. 

Mme la Ministre indique que des moyens complémentaires destinés à rencontrer les obligations de la Wallonie à 
l’égard de la Fédération Wallonie-Bruxelles sont inscrits dans les lignes budgétaires avant le 31 décembre de cette année. 
/·DUWLFOH�HVW�XWLOLVp�SRXU�SUpÀQDQFHU����FRQYHQWLRQV�GH�SUHPLHU�HPSORL�DIIHFWpHV�j�OD�)pGpUDWLRQ�:DOORQLH�%UX[HOOHV��j�
la suite de deux accords de coopération passés entre le Fédéral et la Région, d’une part, et la Région et la Fédération, 
d’autre part. La Région se fait ensuite rembourser les montants avancés à la Fédération Wallonie-Bruxelles par le Fédé-
ral.

Ces accords devraient être dénoncés prochainement, lors d’une conférence interministérielle, en exécution de la 
VL[LqPH�UpIRUPH�GH�O·eWDW��,O�VHUD�PLV�ÀQ�j�FH�PpFDQLVPH�GH�SUpÀQDQFHPHQW��/HV�GpSHQVHV�UHODWLYHV�DX[�WURLV�SUHPLHUV�
WULPHVWUHV�GH������HW�WULPHVWUHV�DQWpULHXUV�VHURQW�DSXUpV�DYDQW�OD�ÀQ�GH�FHW�H[HUFLFH��/HV�GpSHQVHV�UHODWLYHV�DX�GHUQLHU�
trimestre seront liquidées en faveur de la Fédération au début de l’année 2015. L’État fédéral remboursera alors à la 
Région les dépenses présentées jusqu’au 31 mars inclus. 

M. Dreze évoque l’AB 12.01.00 – Études, relations publiques, documentation, participation des séminaires et col-
ORTXHV��IUDLV�GH�UpXQLRQ��TXL�DXJPHQWH�GH���������HXURV��&HWWH�DXJPHQWDWLRQ�VHQVLEOH�HVW�MXVWLÀpH�SDU�OD�QpFHVVLWp�GH�
contracter un marché public de services relatif à l’appui juridique lié à la mise en œuvre de la sixième réforme de l’État. 
Il aimerait avoir des précisions sur cet accroissement du montant budgétaire.

Mme la Ministre répond que cette augmentation de 146 000 euros, tant en moyens de paiement qu’en moyens 
G·DFWLRQ��VH�MXVWLÀH�SDU�OD�QpFHVVLWp�GH�FRQWUDFWHU�XQ�PDUFKp�SXEOLF�GH�VHUYLFHV�UHODWLIV�j�XQ�DSSXL�MXULGLTXH��HQ�OLHQ�DYHF�
la sixième réforme de l’État. Eu égard aux mutations importantes, à la fois en termes budgétaires, législatifs et d’actions 
sur le terrain, la volonté est de sécuriser ces transferts sur le plan juridique sur des questions qui sont parfois compliquées 
à la suite des transferts de compétences consécutifs à la sixième réforme de l’État. 



8

Programme 12 : FOREm

À l’article de base 41.15, Mme Reuter constate que les moyens consacrés au plan langues et aux métiers en demande, 
qui constituent une réponse aux besoins du marché, augmentent de 1,065 million d’euros en moyens de paiement. Elle 
demande si le plan langues fonctionne et s’il fait l’objet de demandes accrues. Elle aimerait savoir si cette formation plan 
langues apporte une aide les personnes qui l’ont suivie et s’il répond aux besoins du marché.

Mme la Ministre signale que les crédits inscrits sont uniquement des crédits de liquidation de l’encours. Cette mesure 
UHOqYH�GX�3ODQ�0DUVKDOO�HW�HOOH�HVW�JpUpH�SDU�OH�)25(P�SRXU�WHQWHU�G·LGHQWLÀHU�OHV�GHPDQGHXUV�G·HPSORL��OHXUV�EHVRLQV�
ainsi que les demandes et les besoins des entreprises en vue de tenter de renforcer l’accès à l’emploi. Les dépenses 
concernées visent principalement des frais de personnel et de fonctionnement. 

Programme 13 : Plan de résorption du chômage – APE marchandes et APE jeunes 

Mme Reuter aborde le transfert des APE marchands, des APE jeunes (AB 41.10) vers les APE et les PTP dans le 
service d’accueil de la petite enfance et de l’aide aux personnes (AB 41.11). Elle aimerait connaître les raisons de ce 
transfert et la situation du secteur. 

Sur le transfert entre les APE marchands et jeunes vers les APE et les PTP, Mme la Ministre reconnaît qu’il y a un 
jeu d’écritures entre les AB 41.10.40 et 41.11.40. Sur la base des consommations enregistrées, il s’avère que le secteur 
marchand connaît un succès moindre qu’espéré, d’où un transfert en moyens de paiement vers les services d’accueil 
de l’enfance et d’aide aux personnes ( APE et PTP) pour liquider les encours. Elle signale que les crédits de liquidation 
sur les APE marchands et les APE jeunes ont été ajustés en fonction de l’ordonnancement 2014 et transférés vers l’A.B. 
41.11.40 du même programme, pour liquider l’encours existant. 

'DQV�OH�FDGUH�GX�SODQ�0DUVKDOO��FH�FUpGLW�HVW�JpUp�SDU�OH�)25(P��,O�YLVH�j�ÀQDQFHU�OHV�$3(�PDUFKDQGV�HW�OHV�$3(�
jeunes en cours d’extinction parce qu’un nouveau mécanisme (SESAM) a été mis en œuvre au cours de la législature 
SUpFpGHQWH��7RXWHIRLV��OD�WUDQVLWLRQ�HQWUH�OHV�GHX[�PpFDQLVPHV�GRQQH�OLHX�j�XQH�ÁXFWXDWLRQ�GDQV�OHV�FUpGLWV��/·REMHFWLI�HVW�
GH�UpFXSpUHU�OHV�FUpGLWV�LQVFULWV�j�O·$�%�����������DÀQ�GH�OLTXLGHU�O·HQFRXUV�VXU�O·DUWLFOH�����������TXL�HVW�DXVVL�JpUp�SDU�OH�
)25(P�HW�TXL�ÀQDQFH�OHV�$3(�GDQV�OHV�VHFWHXUV�GH�OD�SHWLWH�HQIDQFH�HW�GHV�SHUVRQQHV�GpSHQGDQWHV��

À l’article de base 41.06, M. Dreze relève une diminution de 594 000 euros. Il se réfère à la question orale qu’il 
avait posée en commission le 12 novembre dernier sur les crédits d’ancienneté. Dans sa réponse, Mme la Ministre avait 
apporté l’excellente nouvelle que la résorption de l’arriéré 2011-2012-2013 serait respectée, soit le paiement d’une 
dizaine de millions d’euros, ce qui équivaut une moyenne se situant entre 400 et 500 euros par emploi et par an. Elle 
DYDLW�LQGLTXp�TXH�O·H[pFXWLRQ�VHUDLW�HIIHFWLYH�DYDQW�ÀQ�������6L�WHO�HVW�OH�FDV��0��'UH]H�DLPHUDLW�VDYRLU�VL�FHV�FKLIIUHV�VRQW�
inscrits à l’ajustement. En effet, il a eu connaissance que certaines associations ont réinterrogé l’administration et ont 
reçu pour réponse que la liquidation interviendra début 2015. Il demande donc à ce que Mme la Ministre précise la date.

Programme 21 : Formation professionnelle

­�O·$%�������²�6XEYHQWLRQV�HW�DFWLRQV�GH�IRUPDWLRQ�TXDOLÀDQWH��VHFWHXU�GHV�()7�2,63��M. Dreze relève une dimi-
nution de 323 000 euros en moyens d’action et de 327 000 euros en moyens de paiement, soit une diminution d’un peu 
moins de 1% qui relativisera l’augmentation de 2% annoncée pour 2015. Il aimerait connaître les raisons de la diminu-
tion des moyens à l’ajusté. 

Mme la Ministre�SUpFLVH�TX·LO�V·DJLW�G·XQH�DGDSWDWLRQ�DX[�SDUDPqWUHV�pFRQRPLTXHV��&H�FUpGLW�HVW�GHVWLQp�DX�ÀQDQFH-
ment des entreprises de formation par le travail et des organismes d’insertion socioprofessionnelle. L’indexation évoquée 
ci-dessus n’est pas remise en cause.

M. Dreze�UpSOLTXH�TXH�FHWWH�MXVWLÀFDWLRQ�VH�UHWURXYH�j�GLIIpUHQWV�HQGURLWV�GHV�GRFXPHQWV�EXGJpWDLUHV��PDLV�LO�DLPHUDLW�
savoir quel est le détail de l’évolution des crédits.

Mme la Présidente suggère qu’en l’absence de réponse précise à différentes questions posées, les parlementaires 
posent des questions orales qui pourraient être déposées par la suite.

Mme la Ministre entend bien les arguments mis en avant par M. Drèze, mais elle indique qu’il s’agit d’une com-
pétence fédérale qui concerne effectivement les pouvoirs locaux. De plus, d’après les informations qui circulent, les 
VXEYHQWLRQV�RQW�pWp�SUpYXHV�VXU�OH�SODQ�GX�EXGJHW�IpGpUDO��(QÀQ��OHV�VXEYHQWLRQV�QH�VRQW�SDV�OLTXLGpHV�j�OD�5pJLRQ�PDLV�
au CPAS directement.

Programme 22 : FOREm – Formation Emploi-Formation

Mme Reuter évoque l’article de base 41.19 qui vise l’orientation dans les métiers verts en vue de développer une offre 
GH�TXDOLWp��/D�MXVWLÀFDWLRQ�VH�IRQGH�VXU�OH�SODQ�0DUVKDOO���YHUW�TXL�WHQG�j�DPpOLRUHU�HW�j�UHQIRUFHU�O·RULHQWDWLRQ�GDQV�OHV�
PpWLHUV�YHUWV��/H�EXGJHW�SUpYX�SHUPHW�GH�ÀQDQFHU�OHV�FRQYHQWLRQV�GH�FHV�PpWLHUV�TXL�VRQW�j�RULHQWDWLRQ�pFRORJLTXH��(OOH�
relève que le montant alloué n’est pas négligeable puisqu’il s’élève à 8 millions d’euros. Elle demande si ce programme 
connaît des résultats et s’il y a une demande. 
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Mme la Ministre précise que les métiers verts constituent bien sûr un axe du plan Marshall 2.vert. Ce programme vise 
à mettre en œuvre des actions de formation, de sensibilisation et aussi d’orientation aux métiers de l’Alliance emploi-
environnement. Elle ajoute que l’offre de formation développée dans le cadre du plan Marshall 2.vert a été complètement 
intégrée dans l’offre de formation globale de l’IFAPME. Les taux de réalisation sont nettement supérieurs aux objectifs 
À[pV��,OV�DYRLVLQHQW�OHV�������'·DLOOHXUV��OD�IRUPDWLRQ�HQ�DOWHUQDQFH�SRXU�OHV�PpWLHUV�YHUWV�WRWDOLVH��������KHXUHV�SRXU�OD�
période 2010/2014, alors que l’objectif était d’atteindre 48 000 heures au départ. 

Programme 24 : IFAPME

(Q�OLHQ�DYHF�OD�PLVH�HQ�SODFH�GH�O·2IÀFH�IUDQFRSKRQH�GH�OD�IRUPDWLRQ�HQ�DOWHUQDQFH��2))$���M. Dreze se réjouit de lire 
GDQV�/D�/LEUH�GX�MRXU�XQH�LQWHUYLHZ�GH�OD�0LQLVWUH�GDQV�ODTXHOOH�HOOH�H[SULPH�VRQ�VRXKDLW�GH�PHWWUH�HQ�SODFH�FHW�2IÀFH�
qui trouve en fait son origine dans un accord de coopération de 2008. À la lecture du crédit inscrit à l’AB 41.02 relatif 
j�OD�PLVH�HQ�RHXYUH�GHV�SROLWLTXHV�GH�IRUPDWLRQ�FRQÀpHV�j�O·,)$30(�GDQV�OH�FDGUH�GX�SODQ�G·DFWLRQV�SULRULWDLUHV�SRXU�OD�
Wallonie, il constate que le crédit est ramené à zéro. Il en déduit que l’OFFA ne sera manifestement pas mis en place en 
������,O�DLPHUDLW�HQ�DYRLU�FRQÀUPDWLRQ��

Mme la Ministre concède que les moyens du programme 25 sont en diminution en 2014 car l’accord de coopération 
n’est pas encore effectif. La mise en oeuvre de l’OFFA interviendra en 2015. Elle signale qu’au budget 2015, on retrouve 
le même montant sur la même allocation.

V. VOTE

La Commission de l’emploi et de la formation recommande, par 8 voix contre 4, à la Commission du budget et de 
la fonction publique l’adoption du projet de décret contenant le premier feuilleton d’ajustement du budget général des 
dépenses de la Région wallonne pour l’année budgétaire 2014, pour les sections et programmes afférents aux compé-
tences ratione materiae de la Ministre de l’Emploi et de la Formation.

VI. RAPPORT

­�O·XQDQLPLWp�GHV�PHPEUHV��LO�D�pWp�GpFLGp�GH�IDLUH�FRQÀDQFH�j�OD�3UpVLGHQWH�HW�DX[�5DSSRUWHXVHV�SRXU�O·pODERUDWLRQ�
du rapport.

Les Rapporteuses,          Le Président,

J. Baltus-Möres O. Zrihen

V. Gonzalez Moyano


